Note de service du Député-Maire, Monsieur Georges FRECHE


				


NOTE DE SERVICE





Objet : chauffage et consommations d'énergie des bâtiments communaux.





Destinataires : mesdames et messieurs les directeurs, chefs de service et responsables d'établissements communaux.











Rappel de quelques dispositions concernant le chauffage des bâtiments communaux :





	1) Une équipe d'intervention est à votre disposition pour toute anomalie les jours ouvrables de 8h à 12h et 13h15 à 17h en téléphonant au :  04 67 34 73 55 ou 04 67 72 27 82.





	2) Pour tout problème grave en dehors de ces horaires, une équipe d'astreinte peut intervenir à tout moment (téléphoner au 06 08 41 00 72 - passer par les pompiers si votre téléphone est limité aux appels locaux).





	3) Dans les bâtiments équipés de chauffage central à eau chaude, les convecteurs électriques d'appoint ne peuvent pas être autorisés pour des raisons de sécurité (risque d'incendie car les prises de courant ne sont pas prévues à cet effet) ; aussi les appareils installés sans justificatif écrit du service énergie seront enlevés systématiquement.





	4) Les températures de chauffage maximales réglementaires sont les suivantes : gymnase : 14° - écoles, bureaux:  : 19° - crèches : 21° (+ 1°c entraîne une augmentation de 20% des dépenses de chauffage dans les gymnases, et de 10% dans les écoles et bureaux).





	5) Votre attention est attirée sur l'importance des consommations d'électricité qui représentent 2/3 des dépenses totales d'énergie des bâtiments communaux. Je vous demande d'être vigilant, en particulier sur l'utilisation de l'éclairage, en vérifiant qu'il ne fonctionne pas pendant l'inoccupation des locaux. Afin de réduire les consommations d'électricité liées à l'éclairage, le service énergie remplace progressivement les lampes  à incandescence et halogènes par des lampes fluocompactes cinq fois moins consommatrices d'énergie. Je vous demande de bien vouloir l'aider dans cette tâche.


	De même, je vous demande de veiller à l'arrêt des ventilations mécaniques et des cumulus électriques pendant les vacances, afin d'éviter les gaspillages.


	Je vous rappelle par ailleurs que toute modification de contrat EDF GDF ou demande de nouvel abonnement doit être effectuée par le service énergie (tél. : 04 67 34 73 47).





	6) Le chauffage régulier de locaux scolaires hors horaires normaux ne pourra qu'être exceptionnellement accordé, moyennant une convention signée entre l'association et l'élu concerné. Pour les demandes ponctuelles exceptionnelles (lotos,...), une demande écrite signée par le chef de service concerné devra être adressée au service énergie au moins 15 jours à l'avance.


	Toute demande de chauffage de bâtiments communaux en dehors des horaires normaux (soir, week-end...) devra faire l'objet d'un courrier au service énergie.





	7) Lors de la construction ou de la réhabilitation des bâtiments communaux, une fiche rappelant les règles à respecter est à votre disposition au service énergie (bâtiment basse énergie).


	Compte-tenu de l'importance des dépenses d'énergie, qui représenteront environ 14 226 000 francs en 1997 dans les seuls bâtiments communaux,  et en particulier de celles de l'électricité, je vous remercie par avance de votre aide pour éviter les gaspillages d'énergie.





